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Exigences légales relatives aux autorisations environnementales 

Outil d’aide à la décision 

 

Introduction 

Cet outil présente les principales exigences légales relatives aux autorisations environnementales 

qui pourraient être applicables à des projets de recherche. Il couvre les lois et règlements 

fédéraux et québécois les plus pertinents. Il vise à supporter la communauté scientifique dans 

l’application du Plan d’action sur la responsabilité environnementale en recherche qui demande 

aux chercheuses et chercheurs d’identifier si leur projet de recherche est assujetti à des exigences 

légales de nature environnementale. 

 

Avertissement 

Ce document est fourni uniquement à titre informatif : il ne constitue pas un avis juridique ni une 

opinion de quelque nature que ce soit. Il est recommandé d’obtenir un avis juridique auprès d’une 

personne qui offre des conseils juridiques afin d’appuyer toute prise de décision. Cet outil ne 

constitue pas une liste complète des exigences légales de nature environnementale ou des 

exigences légales relatives aux autorisations environnementales.  

 

Comment utiliser l’outil 

L’outil présente d’abord les exigences légales relatives aux autorisations environnementales 

applicables en vertu des lois québécoises (Annexe A) et ensuite les exigences légales relatives aux 

autorisations environnementales applicables en vertu des lois fédérales (Annexe B). Il est 

nécessaire de passer en revue chaque schéma de ces annexes, car ils se rattachent à des lois 

différentes. Comme il est possible qu’un projet de recherche soit soumis simultanément à des 

exigences fédérales et québécoises, les annexes A et B doivent toutes deux être consultées. 

  

http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/11326/1800279/Plan+action+responsabilit%C3%A9%20environnementale_vf.pdf/33177b61-501e-4509-abad-ba1ca145c014
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SCHÉMA 1 

 

EXIGENCES LÉGALES RELATIVES AUX AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES SELON LA  

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT (RLRQ c. Q-2) 

 

g 

 

  

Est-ce que l’activité visée se classe parmi celles visées par l’Annexe 1 du  

Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets (RLRQ c. Q-2, r 23.1)? 

Est-ce que le projet consiste en la 

construction d’un établissement ou 

l’installation d’un équipement qui a pour 

objectif d’évaluer la performance d’une 

nouvelle technologie ou un nouveau mode 

d’exploitation et fait partie des exemptions 

prévues à l’Annexe 1 du Règlement relatif à 

l’évaluation et l’examen des impacts sur 

l’environnement de certains projets (RLRQ c 
Q-2, r 23.1) ? Si oui, les critères ci-dessous 

sont-ils remplis?  

 la construction ou l’équipement serait 

situé sur le site même d’un 

établissement industriel existant ou à 

l’intérieur d’une aire d’affectation 

industrielle déterminée dans le schéma 

d’aménagement et de développement 

applicable sur le territoire concerné; 

 le projet requiert l’autorisation du 

ministre en vertu de l’article 22 de la 

Loi sur la qualité de l’environnement. 

Est-ce que l’activité se classe parmi celles visées par l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ c. Q-2) ?  

 

 L’exploitation d’un établissement industriel au sens de l’article 0.1 du Règlement relatif à l’exploitation d’établissements 

industriels (Q-2, r. 5); 

 Tout prélèvement d’eau, incluant les travaux et ouvrages, que nécessite un tel prélèvement; 

 L’établissement, la modification ou l’extension de toute installation ou l’exploitation de tout appareil destiné au traitement des 

eaux, tels que les systèmes d’aqueduc et d’égout ou un système de gestion des eaux pluviales ainsi que l’installation et 

l’exploitation de tout autre appareil ou équipement destiné à traiter les eaux; 

 Tous travaux, toutes constructions ou toutes autres interventions dans des milieux humides et hydriques, qui font référence à des 

lieux d’origine naturelle ou anthropique; 

 La gestion de matières dangereuses; 

 L’installation et l’exploitation d’un appareil ou d’un équipement destiné à prévenir, à diminuer ou à faire cesser le rejet de 

contaminants dans l’atmosphère; 

 L’établissement et l’exploitation d’une installation d’élimination de matières résiduelles;  

 L’établissement et l’exploitation d’une installation de valorisation de matières résiduelles, incluant toute activité de stockage et de 

traitement de telles matières aux fins de leur valorisation; 

 Toute construction sur un terrain qui a été utilisé comme lieu d’élimination de matières résiduelles et qui est désaffecté ou tous 

travaux visant à changer l’utilisation d’un tel terrain; 

 Toute autre activité déterminée par le Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement; 

 La réalisation d’un projet comportant une autre activité susceptible d’entraîner un rejet de contaminants dans l’environnement ou 

une modification de la qualité de l’environnement, dont les activités peuvent notamment être : la construction d’un établissement 

industriel, l’exploitation d’un établissement industriel autre que ceux visés plus haut, l’utilisation d’un procédé industriel ou 

l’augmentation de la production d’un bien ou d’un service. 

 
 

Est-ce que l’activité a pour objectif d’évaluer la performance environnementale d’une nouvelle 

technologie ou d’une nouvelle pratique? 

Est-ce que l’activité se classe parmi celles admissibles à une déclaration 

de conformité dans le Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement?* 

 

Attention! Certains travaux les travaux de recherche et 

d’expérimentation nécessaires à la validation d’un produit ou d’un 

procédé avant sa commercialisation respectant certaines conditions 

sont admissibles à une déclaration de conformité. 

 
 

 

 

 

 

 

 

L’activité pourrait 

bénéficier d’une 

autorisation à des fins de 

recherche et 

d’expérimentation pour 

une durée fixe pour 

laquelle le ministre peut 
autoriser toute 

dérogation aux normes 

habituellement 

applicables. 

 

La demande 

d’autorisation doit 

notamment inclure un 

protocole 

d’expérimentation. Le 

projet peut débuter après 

la délivrance de 
l’autorisation 

ministérielle.  

 
 

 

 
 

 

L’activité est 

assujettie à une 

autorisation 

ministérielle en 

vertu de l’article 

22 de la Loi sur 

la qualité de 

l’environnement 

(RLRQ c. Q-2) et 

du Règlement sur 

l’encadrement 
d’activités en 

fonction de leur 

impact sur 

l’environnement. 

L’activité, si elle 

respecte certaines 

conditions, est 

admissible à une 

déclaration de 

conformité. 
 

L’activité peut débuter 

30 jours après la 

réception de la 

déclaration de 

conformité par le 

ministre de 

l’Environnement (ou 

dans un délai moindre, 

selon ce que prévoit le 

règlement applicable). 

Est-ce que l’activité se classe parmi celles 

exemptées par le Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de 

leur impact sur l’environnement? 

Aucune 

formalité n’est 

requise en 

vertu de la Loi 

sur la qualité 

de l’environ-

nement (RLRQ 

c.  

Q-2).  

 
Le projet peut 

débuter. 

Le projet pourrait 

être exempté du 

régime 

d’évaluation et 

d’examen des 

impacts sur 
l’environnement 

de la de la sous-

section 4 de la 

section II du 

chapitre IV du 

titre I de la  

 Loi sur la 

qualité de 

l’environnement 

(RLRQ c. Q-2) . 

 
Une demande 

d’autorisation du 

projet déposée 

auprès du 

ministre de 

l’Environnement 

doit notamment 

être 

accompagnée 

d’un protocole 

d’expérimen-

tation. 
 

Le projet peut 

débuter après la 

délivrance de 

l’autorisation 

ministérielle. 

Le projet est 

soumis au régime 

d’évaluation et 

d’examen des 

impacts sur 

l’environnement 

prévu à la de la 
sous-section 4 de 

la section II du 

chapitre IV du 

titre I de la Loi sur 

la qualité de 

l’environnement 

(RLRQ c. Q-2) . 

 

Le projet ne peut 

être entrepris sans 

avoir obtenu une 

autorisation du 
gouvernement 

suite à la 

procédure 

d’évaluation et 

d’examen des 

impacts sur 

l’environnement. 

NON OUI 

OUI NON OUI NON 

OUI NON 

OUI 

NON OUI 

NON 

Aucune formalité n’est 

requise en vertu de la 
Loi sur la qualité de 

l’environnement  

(RLRQ c.  

Q-2).  

Le projet peut débuter. 

 

Attention! L’activité 

pourrait avoir été mal 

qualifiée et être 

soumise au régime 

d’autorisation 

environnementale 

prévu à l’article 22 de 

la Loi sur la qualité de 

l’environnement 

(RLRQ c.  

Q-2) ou être 

admissible à une 

déclaration de 

conformité. Nous 

vous recommandons 

de valider la 

qualification de votre 

activité avec un 

professionnel ou avec 

votre direction 

régionale du 

ministère de 

l’Environnement et 

de la Lutte contre les 

changements 

climatiques. 

* Le Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement est entré en vigueur le 31 décembre 2020. Le Règlement relatif à certaines 

mesures facilitant l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement et de ses règlements (chapitre Q-2, r. 32.1) est abrogé. 
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SCHÉMA 2 

 

EXIGENCES LÉGALES RELATIVES AUX AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES SELON  

LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR DE LA FAUNE (R.L.R.Q. c. 61.1) 

 

 

 

  

Est-ce que l’activité visée est susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à l’habitat de l’animal ou du poisson 

dans son « habitat faunique », tel que défini dans le Règlement sur les habitats fauniques (RLRQ  c. Q-61.1, r. 18) qui réfère à des habitats situés 

sur des terres du domaine de l’État qui rencontrent des caractéristiques ou des conditions spécifiquement prévues à ce règlement? 

Aucune formalité n’est requise en vertu de 

la Loi sur la conservation et la mise en 

valeur de la faune (RLRQ c. C-61.1).   

Est-ce que cette activité est: 

 

 une activité exclue par règlement; 

 une activité faite conformément aux normes ou conditions d’intervention 

déterminées par règlement; 

 une activité autorisée par le ministre ou le gouvernement en vertu de la présente 

loi; 

 une activité requise pour réparer un dommage causé par une catastrophe ou pour 

prévenir un dommage qui pourrait être causé par une catastrophe appréhendée? 

 

 

 

Avant d’exercer cette activité, une 

demande d’autorisation écrite doit être 

déposée auprès du ministre des Forêts, 

de la Faune et des Parcs. 

 

L’activité peut débuter après la 

délivrance de l’autorisation 
ministérielle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a des risques que cette activité ne 

puisse être réalisée en conformité avec 

la Loi sur la conservation et la mise en 

valeur de la faune (RLRQ c. C-61.1) qui 

interdit la modification d’un habitat 

faunique sauf dans les cas prévus par la 

Loi. 

Toutefois, il est à noter que le ministre 

peut, pour des fins scientifiques, 

éducatives, ou de gestion de la faune, 
délivrer un permis autorisant une 

personne à passer outre cette interdiction 

générale. 

 

Veuillez valider la qualification de votre 

activité avec un professionnel.  

 

 

 

OUI NON 

OUI NON 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2018
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-61.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-61.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-61.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-61.1
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SCHÉMA 3 

 

EXIGENCES LÉGALES RELATIVES AUX AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES SELON LA 

LOI SUR L’AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE FORESTIER (R.L.R.Q. c. A-18.1) 

 

 

 

Est-ce que l’activité visée est prévue à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (RLRQ, c. A-18.1) ? 

 

 la récolte de bois de chauffage à des fins domestiques ou commerciales; 

 la culture et l’exploitation d’une érablière à des fins acéricoles; 

 les activités requises pour des travaux d’utilité publique; 

 les activités réalisées par un titulaire de droits miniers aux fins d’exercer ses droits; 

 les activités réalisées par le titulaire d’un droit visé à l’article 15 de la Loi sur les hydrocarbures (chapitre H-4.2) aux fins d’exercer son droit; 

 les activités requises pour des travaux d’aménagement faunique, récréatif ou agricole; 

 la récolte d’arbustes ou d’arbrisseaux aux fins d’approvisionner une usine de transformation du bois; 

 la récolte de bois aux fins d’approvisionner une usine de transformation du bois lorsque celle-ci n’est pas autrement autorisée en application de la présente loi; 

 les activités réalisées dans le cadre d’un projet d’expérimentation ou de recherche; 

 toute autre activité déterminée par le ministre. 

Avant d’exercer cette activité, une demande de permis d’intervention doit être 

déposée auprès du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs. 

 

 

L’activité peut débuter à la suite de la délivrance du permis d’intervention. 

Aucune formalité n’est requise en vertu de la Loi sur l’aménagement 

durable du territoire forestier (RLRQ, c. A-18.1).  

OUI NON 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/a-18.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/a-18.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/a-18.1
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SCHÉMA 1 

 
EXIGENCES LÉGALES RELATIVES AUX AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES SELON LA  

LOI SUR L’ÉVALUATION D’IMPACT (LC 2019, ch. 28, art. 1) ET LA LOI SUR LA RÉGIE CANADIENNE DE 

L’ÉNERGIE (LC 2019, c 28) 

  

Est-ce que le projet se classe parmi ceux visés par le Règlement désignant les activités concrètes (DORS/2019-285)? 

Est-ce que le projet tombe sous le champ d’application de la Loi sur la Régie 

canadienne de l’énergie (LC 2019, c 28)? 

 

 

 

 

 

 
Aucune formalité n’est requise 

en vertu de la Loi sur 

l’évaluation d’impact (LC 

2019, ch. 28, art. 1).  

 

 

 

 

 

 

 

Le projet est soumis au régime 

d’évaluation et d’examen des 

impacts sur l’environnement de la 

Loi sur l’évaluation d’impact (LC 

2019, ch. 28, art. 1), mais 

l’évaluation sera conduite par la 

Régie canadienne de l’énergie. 

 

Le projet ne peut être entrepris 

sans avoir obtenu une autorisation 

du gouvernement suite à la 

procédure d’évaluation et 

d’examen des impacts sur 
l’environnement. 

 

 

 

 

 

Le projet est soumis au régime 

d’évaluation et d’examen des 

impacts sur l’environnement de la 

Loi sur l’évaluation d’impact (LC 

2019, ch. 28, art. 1) et l'évaluation 

sera conduite par l'Agence 

d'évaluation d'impact, sauf 

exception. 

 

Le projet ne peut être entrepris 

sans avoir obtenu une autorisation 

du gouvernement suite à la 

procédure d’évaluation et 

d’examen des impacts sur 
l’environnement. 

 

 

NON OUI 

NON OUI 

https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-285/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.1/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.1/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/page-6.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/page-6.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/page-6.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/page-6.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/page-6.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/page-6.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/page-6.html#docCont
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SCHÉMA 2 

 

EXIGENCES LÉGALES RELATIVES AUX AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES SELON LA  

LOI SUR LES PÊCHES (LRC (1985), ch F-14) 

 

 

  

Est-ce que l’activité visée consiste à l’une des activités suivantes?  

 exploiter un ouvrage ou une entreprise ou à exercer une activité qui entraînera la mort du poisson, sauf celle de la 

pêche.  

 exploiter un ouvrage ou une entreprise ou à exercer une activité ou qui entraînera la détérioration ou la perturbation. 

de l’habitat du poisson? 

Est-ce que cette activité est visée par l’une des catégories suivantes : 

 

 l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité est visé par règlement ou appartient à une 

catégorie réglementaire, ou est exploité ou exercé, selon le cas, dans les eaux de 

pêche canadiennes visées par règlement ou à proximité et l’exploitation de 

l’ouvrage ou de l’entreprise ou l’exercice de l’activité est conforme aux conditions 

réglementaires; 

 l’exploitation de l’ouvrage ou de l’entreprise ou l’exercice de l’activité est autorisé 

par le ministre et est conforme aux conditions que celui-ci établit; 

 l’exploitation de l’ouvrage ou de l’entreprise où l’exercice de l’activité est autorisé 

par toute personne ou entité désignée par règlement et est conforme aux conditions 

de l’autorisation ; 

 la mort du poisson est entraînée par l’accomplissement d’un acte requis, autorisé ou 

permis sous le régime de la présente loi; 

 la détérioration, la destruction ou la perturbation de l’habitat du poisson est 

entraînée par l’accomplissement d’un acte requis, autorisé ou permis sous le régime 

de la présente loi ; 

 l’exploitation de l’ouvrage ou de l’entreprise ou l’exercice de l’activité est conforme 

aux règlements ; 

 l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité est un « projet désigné » par le ministre, 

l’ouvrage où l’entreprise est exploité, ou l’activité exercée, en conformité avec un 

permis délivré pour les « projets désignés » ; 

 l’ouvrage, l’entreprise ou l’activité est visé par règlement ou appartient à une 

catégorie visée par règlement et est exploité ou exercé, selon le cas, dans une zone 

d’importance écologique, l’ouvrage ou l’entreprise est exploité, ou l’activité 

exercée, en conformité avec une autorisation permettant ces projets dans une zone 

écologique.   

 

 

 

 

Aucune formalité n’est 

requise en vertu de la 

Loi sur les Pêches 

(LRC (1985), ch. F-14) 

Avant d’exercer cette activité, une 

demande d’autorisation doit être 

déposée auprès du ministre des 

Pêches et des Océans. 

 

L’activité peut débuter après la 

délivrance de l’autorisation 

ministérielle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a des risques que cette 

activité ne puisse être réalisée en 

conformité avec la Loi sur les 

Pêches (LRC (1985), ch. F-14) 

qui interdit l’exploitation d’un 

ouvrage ou une entreprise ou 

d’exercer une activité qui 

entraînerait la mort du poisson, 

sauf celle de la pêche, ou 

l’exploitation d’un ouvrage, 

d’une entreprise ou d’une activité 

qui entraînerait la détérioration 

ou la perturbation de son habitat, 

sauf dans les cas prévus par la 

Loi. 

 

Veuillez valider la qualification 

de votre activité avec un 

professionnel. 

NON OUI 

NON OUI 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-14/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-14/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-14/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-14/index.html
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SCHÉMA 3 

 
EXIGENCES LÉGALES RELATIVES AUX AUTORISATIONS ENVIRONNEMENTALES SELON LA  

LOI SUR LES ESPÈCES EN PÉRIL (LC 2002, ch 29) 

 

Est-ce que l’activité visée aura pour effet de toucher une espèce sauvage inscrite au Registre public des espèces 

en péril ou tout élément de son habitat essentiel ou la résidence de ses individus? 

Est-ce que l’activité consiste à effectuer l’une des activités suivantes : 

 des recherches scientifiques sur la conservation des espèces menées 

par des personnes compétentes; 

 une activité qui profite à l’espèce ou qui est nécessaire à 

l’augmentation des chances de survie de l’espèce à l’état sauvage; 

 une activité qui ne touche l’espèce que de façon incidente. 

Aucune formalité n’est 

requise en vertu de la Loi 

sur les espèces en péril (LC 

2002, ch. 29) 

Avant d’exercer cette activité, une 

demande de permis doit être 

déposée auprès du ministre 

responsable (le ministre responsable 

de l’agence Parcs Canada, le 

ministre des Pêches et Océans ou le 

ministre de l’Environnement, le cas 

échéant).  

 

L’activité peut débuter à la suite de 

la délivrance de l’autorisation 

ministérielle qui est délivrée 

uniquement si les conditions 

suivantes sont remplies : 

 toutes les solutions de rechange 

susceptibles de minimiser les 

conséquences négatives de 

l’activité pour l’espèce ont été 

envisagées et la meilleure 

solution retenue; 

 toutes les mesures possibles 

seront prises afin de minimiser 

les conséquences négatives de 

l’activité pour l’espèce, son 

habitat essentiel ou la résidence 

de ses individus; 

 l’activité ne mettra pas en péril 

la survie ou le rétablissement 

de l’espèce.  

 

 

 

 

 

 

 

 
Il y a des risques que cette activité 

ne puisse être réalisée en 

conformité avec la Loi sur les 

espèces en péril (LC 2002, ch. 29) 

qui interdit les activités touchant à 

une espèce sauvage inscrite, à tout 

élément de son habitat essentiel 

ou à la résidence de ses individus 

sauf dans les cas prévus par la 

Loi. 

 

Veuillez valider la qualification 

de votre activité avec un 

professionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NON OUI 

NON OUI 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/S-15.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/S-15.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/S-15.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/S-15.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/S-15.3/

